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PRIMOPIERRE 
 

Société civile de placement immobilier à capital variable  
Siège social : 36 rue de Naples, 75008 Paris  

507 646 446 RCS Paris  
 
 

Avis de convocation à l'Assemblée Générale Extraordinaire du 14 mars 2024 
 

L’Assemblée Générale Extraordinaire de la SCPI PRIMOPIERRE, réunie en première lecture le 07 mars 2024, 
n’a pu délibérer faute de quorum. En conséquence, les associés de la SCPI PRIMOPIERRE sont à nouveau 
convoqués en Assemblée Générale Extraordinaire, le 14 mars 2024 à 14 heures 30 minutes, au siège social  
sis au 36, rue de Naples 75008 Paris, en vue de délibérer, en seconde lecture, sur l’ordre du jour  suivant : 
 

1. Réduction du capital social non motivée par des pertes par voie de réduction de la valeur nominale des 
parts sociales d’un montant de 10 € par part en circulation  ;  

2. Modalités de réalisation de la réduction de capital  et constatation de la réalisation définitive de la 
réduction de capital ; 

3. Modification des statuts pour y préciser que le taux de la commission de souscription, inchangé, y est 
exprimé comme un maximum ;  

4. Modification des statuts pour y mettre à jour la dénomination sociale de la société de gestion  ; 
5. Modification des statuts pour y mettre à jour l’appellation du tribunal compétent pa r suite de la réforme 

de l’organisation judiciaire ; 
6. Pouvoirs pour les formalités. 

 
 
Les projets de résolutions ont été publiés dans le Bulletin des Annonces Légales Obligatoires n° 22 du  
19 février 2024. 
 
 

Pour avis, la Société de Gestion :  
PRIMONIAL REIM FRANCE « PREIM FRANCE ». 
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